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GARANTIES BARÈMES DE REMBOURSEMENT ORDONNANCE 

MÉDICALE 
Médicaments 
(2.2.1) 
 
 
 

 Aucune franchise 
 75 % des premiers 3 000 $ de frais admissibles, par 
certificat, par année civile, et 100 % des frais 
excédentaires 

 

 Oui 

Garanties 
complémentaires 
 

 Injections sclérosantes : maximum de 35 $ par 
injection au lieu de 20 $ (en vigueur le 1er janvier 
2009) 

 Produits antitabac : 600 $ par année civile  
   Remarque : envoyer facture à SSQ 
 Médicaments hors liste RAMQ       

 

 Oui 

Assurance voyage avec 
assistance 
(3.1) 

 100 % 
 5 000 000 $ / personne assurée / voyage 

 S/O 

Assurance annulation de 
voyage 
(3.2) 

 100 % 
 5 000 $ / personne assurée / voyage 

 

 S/O 

Ambulance 
(2.2.2) 

 80 % 
Remarque : à 65 ans c’est la RAMQ. 

 Non 

Frais de transport par 
avion d’une ou d’un 
malade alité(e) 
(2.2.3) 

 80 %  Oui 

Frais hospitaliers au 
Canada 
(2.2.4) 

 100 % du coût d’une chambre semi-privée 
 
Remarque : RAMQ = gratuité de la salle publique 

 Non 

Honoraires professionnels 
à la suite d’un accident 
aux dents naturelles 
(2.2.5) 

 80 % 
 Remboursement illimité (en vigueur 1er janvier 2008) 

 Non 

Fauteuil roulant ou lit 
d’hôpital 
(2.2.6) 

 80 % 
 
Remarque : besoin temporaire 

 Oui 

Appareil d’assistance  
respiratoire et oxygène 
(2.2.7) 

 80 %  Oui 

Appareils thérapeutiques 
(2.2.8) 

 80 %  Oui 

Membres artificiels et 
prothèses externes 
(2.2.9) 

 80 % 
 
Remarque : ex : lentilles pour cristallin (cataractes) 

 Non 

Prothèse capillaire 
(2.2.10) 

 80 % 
 Remboursement maximal viager de 

   300 $ / personne assurée 
Remarque : chimiothérapie 

 Oui 

Appareils orthopédiques 
(2.2.11) 

 80 %  Oui 

Orthèses plantaires 
(2.2.12) 

 80 % 
Remarque : des frais limités aux montants prévus à la 
liste de l’Association nationale des orthésistes du pied 

 Oui 

Chaussures 
orthopédiques 
(2.2.13) 

 80 % 
 
Remarque : laboratoire reconnu, détenteur d’un permis 

 Oui 
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GARANTIES BARÈMES DE REMBOURSEMENT ORDONNANCE 
MÉDICALE 

Appareil auditif 
(2.2.14) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 560 $ / personne 
assurée / 48 mois 

Remarque : incluant honoraires de l’audioprothésiste 

 Non 

Bas de soutien 
(2.2.15) 

 80 % 
Remarque : 20 mm de Hg ou plus 

 Oui 

Glucomètre 
(2.2.16) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 240 $ / personne 
assurée / 36 mois 

 Oui 

Neurostimulateur 
transcutané (TENS) 
(2.2.17) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 1 000 $ / personne 
assurée / 60 mois 

 Oui 

Psychothérapie 
(2.2.18) 

 50 % des premiers 1 000 $ de frais admissibles et 
80 % de l’excédent 

 Remboursement maximal de 1 500 $ / personne 
assurée / année civile 

 Non 

Acupuncture 
(2.2.19) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 36 $ / traitement et de 
600 $ / personne assurée / année civile 

 Non 

Chiropractie 
(2.2.20) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 28 $ / traitement de 
40 $ / radiographie et de 500 $ / personne assurée / 
année civile 

 Non 

Podiatrie  Podologue 
Infirmier soins des pieds 
(1er janvier 2006) 
(2.2.21) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 36 $ / traitement et de 
600 $ / personne assurée / année civile 

Remarque : les honoraires 

 Non 

Physiothérapie 
(2.2.22) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 36 $ / traitement et de 
700 $ (incluant les frais d’ostéopathie / personne 
assurée / année civile 

 Non 

Orthophonie, ergothérapie 
ou audiologie 
(2.2.23) 

 80 % 
 
Remarque : les honoraires 

 Non 

Homéopathie 
(2.2.24) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 28 $ / consultation et 
de 600 $ / personne assurée / année civile 

Remarque : consultation, remèdes ou traitement. 
Reconnu comme homéopathe 

 Non 

Naturopathie 
(2.2.25) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 28 $ / consultation et 
de 600 $ (incluant les frais de MKO) / personne 
assurée / année civile 

 Non 

Ostéopathie 
(2.2.26) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 36 $ / traitement et de 
700 $ (incluant les frais de physiothérapie) / 
personne assurée / année civile 

 Non 

Massothérapie, 
kinésithérapie ou 
orthothérapie (MKO) 
(2.2.27) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 28 $ / traitement et de 
600 $ (incluant les frais de naturopathie) / personne 
assurée / année civile 

 Non 

Diététique 
(2.2.28) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 20 $ / consultation et 
de 500 $ / personne assurée / année civile 

 Non 

Soins infirmiers 
(2.2.29) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 240 $ / jour et de 
5 000 $ / personne assurée / année civile 

 Oui 
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GARANTIES BARÈMES DE REMBOURSEMENT ORDONNANCE 
MÉDICALE 

Frais de transport et 
d’hébergement au 
Québec 
(2.2.30) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 1 000 $ / personne 

assurée / année civile 
Remarque : déplacement d’au moins 200km du lieu de 
résidence et le plus près possible du lieu de la 
consultation 

 Oui 

   
   
Soins à domicile 
(2.2.31) 

 80 % 
 Soins infirmiers lors de visite à domicile : 
remboursement maximal de 48 $ par jour 

 Service d’aide à domicile : remboursement maximal 
de 48 $ par jour 

 Frais de transport : remboursement maximal de 24 $ 
par déplacement aller-retour et de 3 déplacements 
par semaine 

 Durée maximale : 30 jours 
 
Remarque : 
1. La personne doit d’abord communiquer avec le 

CLSC de sa région pour connaître les soins offerts 
et dispensés en fonction de son état de santé 

2. Se procurer de la SSQ, le formulaire à compléter par 
le médecin traitant. Cela évitera des désagréments 
au cas où le contrat d’assurance ne couvrirait pas 
les dépenses 

 Oui 

Maison de convalescence 
(2.2.32) 

 80 % 
 Remboursement maximal de 48 $ par jour 
 Durée maximale par année civile, par personne 
assurée : 120 jours 

 Oui 

 
Remarque : Il est toujours recommandé en cas de doute, de vérifier 

avec le service à la clientèle SSQ. 
 
 


